
Image not found or type unknown

Remboursement du capital vieillesse.

Par Max35, le 16/02/2008 à 18:52

Bonsoir à tous

Une de mes tantes bénéficie de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA).
Elle est propriétaire d'un logement qu'elle habite, bien modeste d'ailleurs.

J'ai entendu dire que les sommes versées au titre de l'aspa sont récupérables si l'actif net
successoral excède 39 k€.

Si son logement entre dans le patrimoine successoral, ses héritiers devront ils reverser l'aspa
qu'elle a perçu durant 25 ans ? 

Si oui comment éviter cela ? 

Merci de votre aide.

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


